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donnons Notre Assentiment au dit Bill; Ce dont nos sujets dévoués sont requis 4_
prendre connaissance, et de se conduire en consequence.

EN FOI DE QUOT, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patent
et à icelles fait apposer le Giand Sceau de Notre dite Province' a v

Canada: TIMoIN, Notre Très-fidèle et Bien-aimé Cousin JAm
COMTE D'ELoN ET KINCARDINE, Chevalier dn Très- ncien 1
Très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Géneral de lAme
Britannique du Nord, et Capitaine-General et Gouverneti-
Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de ,la Nouvelle Ecosa
du Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice 4
Amiral d'icelles, etc. etc. etc. A Notre Hôtel du Gouvernement,
dans Notre CITÉ de QUÉBEC, dans Notre dite Province, ce
VINGT-TROISIÈME jour de FÉVRIER, dans l'année de
Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-deux, et de Notre règre
la Quinzième.

Par Ordre,
A. N. MoRIN,

Secrêtaire.

PROVINCE DU CANADA.

I

PRovîNcE
DU ELGIN ET KINCARDINE.

Canada.
(L. S.)
VICTORIA, par la Grâce de DIE U, Reine du Royaume- Uni de la qrand

Bretagne et d'Irlande, Defenseur de la Foi, etc. etc. etc.

A Nos très-aimes et fidèles Conseillers Legislatifs de la Province du Canada, et
à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Leg is
tive de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement PË
vincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre cite dè
Québec, le Neuvième jour du mois de Mars prochain, et à chacun de vous-

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Vingt-quatrième jour de Janvier dernier, Nous Avlu
PROPos de proroger Notre Parlement Provincial u NEUVIelVe j


